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MINISTERE DES TRANSPORTS 

 
 

Arrêté du 17 Rajab 1445 correspondant au 29 janvier 
2024 complétant l'arrêté du 2 Rajab 1444 
correspondant au 24 janvier 2023 portant 
désignation des membres du comité national de 
facilitation du transport aérien. 

———— 
 

Par arrêté du 17 Rajab 1445 correspondant au 29 janvier 
2024, l'arrêté du 2 Rajab 1444 correspondant au 24 janvier 
2023 portant désignation des membres du comité national de 
facilitation du transport aérien, est modifié comme suit : 

« ............................................ (sans changement jusqu’à) 
M. Issam Bensid, directeur général de l'établissement de 
gestion des services aéroportuaires (EGSA) d'Oran ; 

— M. Yacine Mentouri, directeur général de 
l'établissement de gestion des services aéroportuaires 
(EGSA) de Constantine ; 

— ............................. (sans changement) ........................ ; 

— M. Mounir Charmati, directeur général de 
l'établissement national de la navigation aérienne (ENNA) ; 

......................... (le reste sans changement) .................. ». 
 

 
MINISTERE DU TOURISME  

ET DE L’ARTISANAT 
 
 

Arrêté  du  11  Rabie  Ethani  1445  correspondant  au  
26 octobre 2023 portant désignation des membres 
de la commission sectorielle des marchés publics du 
ministère du tourisme et de l’artisanat. 

———— 
 

Par  arrêté  du  11  Rabie  Ethani  1445  correspondant  au 
26 octobre 2023, les membres dont les noms suivent, sont 
désignés, en application des dispositions de l’article 187 du 
décret présidentiel n° 15-247 du 2 Dhou El Hidja 1436 
correspondant au 16 septembre 2015 portant réglementation 
des marchés publics et des délégations de service public, à 
la commission sectorielle des marchés publics du ministère 
du tourisme et de l’artisanat : 

 
Membres permanents : 

— M. Djamel Alili, représentant du ministre du tourisme 
et de l’artisanat, président ; 

— M. Amine Ammari, représentant du ministre du 
tourisme et de l’artisanat, vice-président ; 

— M. Ghoulam Allah Boukabous, représentant du 
ministre du tourisme et de l’artisanat, membre ; 

— M. Azzedine Kali Ali, représentant du ministre du 
tourisme et de l’artisanat, membre ; 

— M. Hichem Guelmamene, représentant du ministre 
chargé des finances (direction générale du budget),     
membre ; 

— Mme. Sara Kemche, représentante du ministre chargé 
des finances (direction générale du budget), membre ; 

— M. Mouloud Korichi, représentant du ministre chargé 
du commerce, membre. 

Membres suppléants : 

— Mme. Zakia Kasbadji, représentante du ministre du 
tourisme et de l’artisanat, suppléante ; 

— Mme. Naima Matene, représentante du ministre du 
tourisme et de l’artisanat, suppléante ; 

— M. Mourad Baaziz, représentant du ministre chargé des 
finances (direction générale du budget), suppléant ; 

— Mme. Lamia Tercha, représentante du ministre chargé 
des finances (direction générale de la comptabilité), 
suppléante ; 

— M. Samir Lahmer, représentant du ministre chargé du 
commerce, suppléant. 

 
Sont abrogées, les dispositions de l’arrêté du 9 Safar 1442 

correspondant au 27 septembre 2020 portant désignation des 
membres de la commission sectorielle des marchés publics 
du ministère du tourisme et de l’artisanat. 

————H———— 
 
Arrêté du 5 Rajab 1445 correspondant au 17 janvier 

2024 portant désignation des membres du conseil 
d’orientation de l’institut national d’hôtellerie et de 
tourisme de Tizi Ouzou. 

———— 
 

Par arrêté du 5 Rajab 1445 correspondant au 17 janvier 
2024,  les  membres  dont  les  noms  suivent,  sont  désignés,   
en application des dispositions des articles 9 et 10 du     
décret exécutif n° 12-210 du 17 Joumada Ethania 1433 
correspondant  au  9  mai  2012  fixant  le  statut-type  de 
l’institut national d’hôtellerie et de tourisme, au conseil       
d'orientation de l’institut national d’hôtellerie et de tourisme 
de Tizi Ouzou : 

 — Abdelaziz Madoui, représentant du ministre chargé du 
tourisme, président ; 

— Rabeh Ghammit, représentant du ministère de la 
défense nationale ; 

— Samia Khalfane, représentante du ministre de 
l’intérieur, des collectivités locales et de l’aménagement du 
territoire ; 

— Arezki Talmat Kadi, représentant du ministre des 
finances ; 

— Mohamed Lalaoui, représentant du ministre de 
l'éducation nationale ; 

— Rachid Louhi, représentant du ministre de la formation 
et de l’enseignement professionnels ; 

— Farid Salmi, représentant du ministre de la santé ; 


